
Généralités sur l'établissement de la liste des candidats

Le Conseil constitutionnel établit la liste des candidats admis à participer au scrutin présidentiel, après avoir procédé à trois types de

vérifications :

1. Chacun d'eux doit avoir obtenu au moins 500 présentations émanant d'au moins 30 départements (ou notions assimilées : territoire d'outre-

mer, conseil supérieur des Français de l'étranger, membres français du Parlement européen...), sans que plus du dixième d'entre elles (50)

émane du même département (ou notion assimilée) ;

2. Chacun doit avoir rempli ses obligations relatives à la déclaration du patrimoine ;

3. Chacun doit en outre remplir les autres conditions d'éligibilité applicables au scrutin présidentiel.

C'est après avoir procédé à ces trois séries de vérifications que le Conseil arrête la liste des candidats en séance plénière.

Au cours de la même séance, est tiré au sort l'ordre dans lequel les candidats figureront sur cette liste. Ce rang a notamment des conséquences

sur l'affichage électoral officiel.

La liste des candidats est publiée le lendemain au Journal officiel.

Textes relatifs à la liste des candidats

Communiqué de presse annoncant la liste des candidats•
Établissement de la liste des candidats•
Décision du 19 mars 2007 arrêtant la liste des candidats•
Dossier documentaire (PDF)•
Dossier de presse (PDF)•
Commentaire sur le contentieux de la liste des candidats•
Communiqué de presse sur le contentieux de la liste des candidats•
Textes relatifs à l'éligibilité à l'élection présidentielle•
Déclaration de patrimoine•
Textes sur les déclarations de patrimoine•
Formulaire déclaratif (indisponible) et notice (PDF) de la Commission pour la transparence financière de la vie politique Autres conditions

légales pour figurer sur la liste des candidats
•

Publication de la liste•
Tirage au sort de l'ordre des candidats sur la liste•

 Source : Conseil constitutionnel

https://www.conseil-constitutionnel.fr/actualites/communique/communique-de-presse-du-19-mars-2007
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/etablissement-de-la-liste-des-candidats
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2007/2007133PDR.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/sites/default/files/2019-03/doccontentieux.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/sites/default/files/2019-03/presse.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/commentaire-sur-le-contentieux-de-la-liste
https://www.conseil-constitutionnel.fr/actualites/communique/communique-de-presse-du-22-mars-2007
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/textes-relatifs-a-l-eligibilite-a-l-election-presidentielle-2007
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/declaration-de-patrimoine
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/textes-sur-les-declarations-de-patrimoine
https://www.conseil-constitutionnel.fr/sites/default/files/2019-03/notice.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/publication-de-la-liste
https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-2007/tirage-au-sort-de-l-ordre-des-candidats-sur-la-liste
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